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I Présentation de l’ARQAL  
 
 
L’ARQAL, Association Régionale pour la surveillance de la Qualité de l’Air en Limousin, est une des 

39 associations formant le dispositif national de  surveillance de la qualité de l’air  . 
 
Elle a été mise en place dans un cadre réglementaire conformément à la loi sur l’air et l’utilisation 

rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996.  
 
L’ARQAL est agréée par le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (arrêté du 

28 juin 2000 portant agrément d’associations de surveillance de la qualité de l’air au titre de la loi n°96-1236 
du 30 décembre 1996) 

 
 

 
Document 1 : Carte des différents réseaux de mesure  en France 

 
 
 

I-1 Missions de l’ARQAL 

La mission principale de l’ARQAL consiste à produire les mesures sur les différents polluants et informer sur 
la qualité de l’air. 
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Document 2 : Missions de l’ARQAL 
 

I-2. Dispositif actuel 
 

L’ARQAL dispose de sept stations de mesure réparties sur les trois départements du Limousin et sur 
cinq villes. Le réseau est complété par deux balises de radioactivité, l’une naturelle à Bessines sur 
Gartempe et l’autre artificielle à Limoges. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document 3 : Localisation des sept stations fixes 
 

 
Saint-Junien, école 

de musique 

Limoges, école 
du Madoumier 

Le Palais sur 
Vienne 

Le Châtenet 
Guerêt 

Plaine de jeux 
Raymond-Nicolas 

Limoges, école 
du Présidial 

Tulle 
Collège Victor 

Hugo 

Brive La 
Gaillarde 

Ecole Jules Ferry 

PRODUCTION DE 
DONNEES DE QUALITE DE 

L’AIR 
 

- Maintenance des installations 
- Métrologie de l’ensemble du 

matériel 
- Transfert des données 
- Traitement informatique 
- Qualité de la mesure et  

du service 
 

ALERTE 
 

Selon les arrêtés préfectoraux, 
élaboration et diffusion des 
communiqués d’alerte à la 
pollution atmosphérique et 

communication autour de cette 
situation particulière 

INFORMATION 
 

Elaboration et diffusion 
d’informations 

quotidiennes, mensuelles, 
annuelles 

Mise à disposition de 
données informatisées  

(serveur vocal, Internet) 

SURVEILLANCE 
 
Elaboration des bilans 
chiffrés et comparaison 
avec la réglementation en 
vigueur 

ETUDES 
 

Mise en place d’études 
spécifiques en complément 

des données des stations 
fixes (camion laboratoire, 

tubes à diffusion…) 
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Depuis mars 2000 un camion laboratoire vient renforcer le dispositif et permettre entre autre 
d’effectuer des mesures dans le cadre de programmes d’études spécifiques. 

 
 

II Présentation de l’étude 

 II-1 Définitions 
 
Station urbaine 
L’objectif de ces stations est le suivi du niveau d’exposition moyen de la population aux phénomènes de 
pollution atmosphérique dits de fond dans les centres urbains. 
 
Station périurbaine 
L’objectif de ces stations est le suivi du niveau d’exposition moyen de la population aux phénomènes de 
pollution atmosphérique dits de fond à la périphérie des centres urbains. 
 
Ces deux premiers cas correspondent aux stations existant à ce jour sur le réseau de mesure du Limousin. 
Elles participent au calcul de l’indice de la qualité de l’air. 
 
Station industrielle 
L’objectif de ces stations est de fournir des informations sur les concentrations représentatives du niveau de 
pollution induit par des phénomènes de panache ou d’accumulation issu d’une source industrielle. 
 
 

 II-2 Objectif de l’étude 
 
L’objectif de l’étude est au travers de différents moyens de mesure et des résultats obtenus de 

pouvoir implanter une station de proximité industri elle autour du site d’International Paper sur la 
commune de Saillat sur Vienne. 

 
 
 II-3 Autorisations et financement 
 
La mairie de Saillat sur Vienne et la direction d’International Paper nous ont accordé toutes les 

autorisations nécessaires pour réaliser l’étude et déterminer l’emplacement d’une future station de proximité 
industrielle. 

 
L’étude est financée en totalité par l’ARQAL 
 
L’investissement pour la station de proximité industrielle sera effectué à 50 % par International Paper 

et à 50 % sur des crédits d’Etat par convention ADEME-ARQAL. La globalité de l’investissement s’élève à 
près de 800 000 F. 

 
 II-4 Période d’étude 
 
La première partie de l’étude a été réalisée au printemps 2000 : 3 mai – 24 juin 2000 
Une seconde partie sera réalisée à l’automne 2000 (vers le mois de novembre) pour prendre en 

compte des conditions météorologiques plus défavorables. A l’issue de cette seconde partie, une localisation 
de la future station de mesure sera envisagée . 

 
 
 II-5 Matériels et méthodes 
  II-5-1 Camion laboratoire 

 
Il permet de mesurer pendant un temps déterminé la pollution relative sur une zone bien précise de 

façon autonome. En effet, l’équipement complet d’une station fixe se retrouve dans ce camion aménagé. 
 
 
Le camion sera positionné à proximité de la station de pompage d’eau potable (Chaumeix) et 

mesurera en continu différents polluants. 
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    Document 4 : Le camion laboratoire  de l’ARQAL 
 
Ce camion possède l’équipement complet d’une station fixe (analyseurs O3, NOx, SO2 et PS). Il est 

également muni de :  
 

- un analyseur de monoxyde de carbone (CO). 
- un analyseur d’ammoniac (NH3) 
- un préleveur de plomb (Pb) 
- un analyseur d’hydrocarbures (composés méthaniques et non méthaniques). 

 - une station météorologique 
 
Remarque : Les analyseurs en gras sont utilisés pou r cette campagne 

 
Les méthodes de mesure utilisées par les différents analyseurs sont les suivantes 

 
 

Polluants 
 

Méthode 
 

Principe de mesure 

Oxydes d’azote  Chimiluminescence 

 

Le NO est oxydé en NO2 et crée une émission 
lumineuse déterminant la concentration en NO. 

Dans une autre chambre, un convertisseur 
molybdène transforme le NO2 en NO, on mesure alors 
la concentration en NOx. On peut ensuite déduire la 
concentration en NO2 (NOx – NO). 

 

 
Dioxyde de 
soufre  

Fluorescence UV 

 

Une lampe UV émet un rayonnement à 214 nm, 
longueur d’onde d’absorption des molécules de SO2. 
Un tube photomultiplicateur mesure le rayonnement 
de fluorescence émis par ces molécules de SO2 
exitées par le rayonnement. 

 
 
 
Particules en 
suspension  

Microbalance 

 

Un quartz vibre à sa fréquence propre. Les 
particules se déposant sur un filtre changent la 
fréquence de vibration proportionnellement à la 
quantité de poussière. 

 

 
Document 5 : Méthodes de mesure des analyseurs util isés 

 
II-5-2 Analyseur d’oxydes d’azote 

 
Le polluant majoritairement rejeté par l’usine d’international Paper est le dioxyde d’azote NO2. C’est la 

raison pour laquelle une attention particulière sera portée sur ce polluant.  
Un analyseur d’oxydes d’azote sera mise en place sur le site du réservoir d’eau potable de Saillat (La 

Maluche) et mesurera en continu ce polluant. 
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II-5-3 Station de mesure urbaine (fond) de Saint-Junien 

 
Les résultats en continu de la station de mesure de Saint Junien (NO2 – PS – SO2) seront utilisés à 

des fins de comparaison avec les résultats obtenus sur la commune de Saillat sur Vienne 
 

 
II-5-4 Les tubes à diffusion NO2 

 
Ces tubes permettent de déterminer une concentration moyenne en NO2 sur une période de 2 à 3 

semaines maximum. L’intérêt de la pose d’échantillonneurs passifs, facile de mise en œuvre, est de pouvoir 
disséminer sur une zone à étudier un nombre suffisant de tubes à diffusion afin de réaliser une cartographie 
du polluant. Son interprétation est complémentaire avec les résultats du camion laboratoire pour déterminer 
l’emplacement de la future station. 

 
Le tube à diffusion se présente sous la forme d’un tube rond utilisé dans le sens vertical qui contient 

en sa partie supérieure interne un support solide imprégné d’une substance chimique adaptée à l’absorption 
du NO2. Sa partie inférieure, ouverte, laisse entrer l’air et permet la mesure du polluant. Le débit de diffusion 
dans le tube est fonction du diamètre et de la longueur de ce tube : 

 
 
      A * DNO2 
     Q =   ¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾  
          L 
 
 
Q : le débit d’échantillonnage en cm3/s. 
A : la surface interne du tube en cm2. 
DNO2 : le coefficient de diffusion du NO2 dans l’air à 20°C en cm 2/s ; DNO2 = 0,154 cm2/s. 
L : la longueur du tube en cm. 
 
 

 
Le bouchon est retiré lors de la pose afin d’impreigner le NO2 présent dans l’air. Lors de la 

récupération des tubes, le bouchon est remis en place avant analyse. 
Des tubes de référence  non impreignés sont utilisés comme témoin permettant de prendre en 

compte tout évolution du matériel d’analyse en dehors de la mesure. 
 
Des études ont été menées pour déterminer le choix du meilleur matériel. La société PASSAM a été 

choisie sur les critères suivants : 
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Document 6 : Etude comparative sur les tubes à diff usion  
 
 

Ils seront positionnés selon un maillage théorique de 500 m de côté en tenant compte des données 
météorologiques et de la modélisation des retombées atmosphériques d’International Paper. 
Pour certains sites (camion laboratoire, analyseur de NO2 entre autres) des doublons (2 tubes) et des 
triplons (3 tubes) sont mis en œuvre pour déterminer de bonnes corrélations entre les valeurs du camion et 
celles des tubes à diffusion (techniques de mesure différentes). 
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Exemples de positionnement de tubes 

 
Les échantillonneurs passifs sont positionnés à une hauteur de 2 à 3 m mètres du sol sur différents 

supports comme présentés ci-après : 
 

 
 

III Polluants mesurés 

III-1 . Origine et effets des polluants mesurés pris en compte pour la nouvelle station 
 

q  Les oxydes d’azote  : NOx 

 

ORIGINE 
 
Le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2) sont principalement émis par les véhicules 

(près de 60 %) et les installations de combustion (industries centrales thermiques, incinérateurs…). La 
récente utilisation de pots catalytiques permet une diminution des émissions des véhicules à essence. 

 
 

EFFETS SUR : 
 
 ¤   La santé  : Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications des voies 

respiratoires. Il peut, dès 200 µg/m3, entraîner une altération de la fonction respiratoire, une hyperactivité 
bronchique chez l’asthmatique et un accroissement de sensibilité aux infections des bronches chez l’enfant. 

 
 
 �  La végétation  : Les NOx interviennent dans le processus de la formation de l’ozone dans la 

basse atmosphère. Ainsi, une augmentation de la teneur en O3 entraîne une baisse de la teneur en NOx. Ils 
contribuent également aux phénomènes de pluies acides et d’eutrophisation des cours d’eau et des lacs. 

 
C’est le polluant principalement pris en compte lors de l’étude car il représente en volume le rejet le 

plus important 
 
   
q  Le dioxyde de soufre  : SO2 

 
ORIGINE 

 
 
Ce gaz est essentiellement le produit de la combustion de matières fossiles contenant du soufre 

(charbon, fuel, gazole…) et de procédés industriels. En France, le développement de l’énergie nucléaire a 
permis une diminution notable des émissions de ce polluant (en moyenne de 50 %). 

 
 

EFFETS SUR : 
 
¤   La santé  :   C’est un gaz irritant qui agit en synergie avec d’autres substances, notamment les 

particules en suspension. Il est associé à une altération de la fonction pulmonaire chez l’enfant et à une 
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exacerbation des symptômes respiratoires aigus chez l’adulte (toux, gêne respiratoire). Les personnes 
asthmatiques y sont particulièrement sensibles. 

 
 
�  La végétation  :   il peut former de l’acide sulfurique en présence d’humidité, ce qui contribue au 

phénomène des pluies acides et à la dégradation de la pierre (calcaire…) et de matériaux de certaines 
constructions. 

 
 
q  Les particules en suspension  : PS 
 

ORIGINE 
 
Elles proviennent essentiellement de la sidérurgie, des cimenteries, de l’incinération des déchets ou 

encore de la circulation automobile. On distinguera les particules fines (quelques microns) des  plus grosses 
particules (dixième de millimètres ). 

 
EFFETS SUR : 

 
 ¤   La santé  :   Si les grosses particules sont retenues par les voies aériennes supérieures, les plus 

fines, en revanche, peuvent irriter les voies respiratoires et altérer la fonction respiratoire dans son 
ensemble. 

 

 

 �  La végétation  :   Les effets de salissure sont les plus évidents. 
 
 
III. Etude de modélisation d’International Paper  

 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral, une modélisation a été menée sur les retombées des trois 

polluants (Particules en susupension, NO2 et SO2) dans l’air ambiant en fonction de la force du vent et de la 
distance par rapport à l’usine. 
 

 
Impact des cheminées cumulées dans        

des conditions défavorables avec : Concentration en  µm/m3 au niveau du sol situé à AH = 60 m par rappo rt à 

    - chaudière à bois + rejet chaudière gaz : 75 m  la cote 163,5 NGF, pour des distances par rapport a u point d'émission de : 

    - four à chaux : 75 m        

    - chaudière de récupération : 65 m 500 m 1 000 m 2 000 m 3 000 m 4 000 m 5 000 m 6 000  m 

stable 2m/s Poussières 1 10 10 7 6 6 6 

 NOx en NO2 9 77 82 63 53 51 50 

 SO2 1 12 11 9 10 13 15 

neutre 5m/s Poussières 13 9 14 13 10 8 7 

 NOx en NO2 112 79 77 67 56 48 40 

 SO2 15 11 31 33 27 24 20 

instable 8m/s Poussières 17 11 5 3 2 1 <1 

 NOx en NO2 97 64 31 17 11 8 5 

 SO2 44 34 16 9 6 4 3 

 
Document 7 : Modélisation des retombées atmosphériq ues pour les trois polluants (International Paper)  
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La rose des vents du printemps sur la région de Saillat-sur-Vienne offre trois directions de vent 
majoritaires :  

- vent d’Ouest  
- vent de Sud 
- vent de Nord-Est 

 
qui expliquent les différents points maximum de concentration sur le document n° 9 
 

 
Document 8 : Rose des vents Saillat sur Vienne  

 
 

 
 
Document 9 : Sortie du modèle mathématique des reje ts dans l’atmosphère (International Paper)  
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Toutes ces données essentielles servent de point de départ pour mettre en place l’étude du 
quadrillage des tubes à diffusion ainsi que de l’emplacement du camion laboratoire. 

 
 
 
IV Résultats de la campagne  
 

IV- 1 Paramètres météorologiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Mai : Fréquence de vents inférieurs à 2 m/s : 20.6 % 
* Juin : Fréquence des vents inférieurs à 2 m/s : 20.4 % 
 
Document : 10 Rose des vents pour les mois de mai e t juin 2000 : Source Météo-France Saint-Junien  
 
 

La répartition spatiale des vent est majoritairement Ouest, Sud-Ouest même si l’on retrouve des vents 
de Nord Est. L’étude localisée à l’Ouest de la ville de Saillat sur Vienne est donc confortée par ces résultats. 

Document : 11 Evolution de la température durant la  campagne de mesure  
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Document : 12 Evolution de la direction du vent dur ant la campagne de mesure  
 

Document : 13 Evolution de la force du vent durant la campagne de mesure  
 
 
Au travers des trois derniers documents, il ressort que : 

- la température semble plutôt favorable à la destruction du NO2 dans le cadre de la formation 
photochimique de l’ozone 

- la direction du vent est très variable 
- la force du vent reste modérée (2 à 3 m/s en moyenne) 

 
Il n’apparaît pas de facteurs prédominants  
Compte tenu des régimes de vents (orientation, vitesse) et de la modélisation d’International Paper le 
positionnement du camion laboratoire semble intéressant. 
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IV-2 Dioxyde d’azote 

Document 14 : Comparaison des concentrations en dio xyde d’azote  
 
Les concentrations en NO2 pour les trois sites sont restées faibles avec de légères évolutions peu 

significatives. 
Le site du réservoir d’eau potable de La Maluche semble légèrement prépondérant mais il est sous 

probable influence du trafic routier. 
 
Concentration en µg/m3 Chaumeix (Camion) Analyseur 

(Réservoir d’eau potable) 
Station de Saint-Junien 

Maximum horaire 32 37 38 
Moyenne 7 10 9 
Percentile 50 5 9 8 
Percentile 98 21 29 24 
 

L’analyse des concentrations ne permet pas de différencier de façon marquée le site industriel pour le 
paramètre dioxyde d’azote. 
 
 

IV- 3 Dioxyde de soufre 

Document 15 : Comparaison des concentrations en dio xyde de soufre  
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Concentration en µg/m3 Chaumeix (Camion) Station de Saint-Junien 

Maximum horaire 13 17 
Moyenne 1 2 
Percentile 50 1 0 
Percentile 98 5 8 

 
 
Les concentrations en SO2 sont très faibles ce qui est une caractéristique de ce polluant dans la région. 
 
 

IV- 4 Particules en suspension PM 10 

Document 16 : Comparaison des concentrations en par ticules en suspension  
 
Concentration en µg/m3 Chaumeix (Camion) Station de Saint-Junien 

Maximum journalier 27 24 
Moyenne 14 14 
Percentile 50 13 13 
Percentile 98 27 24 
 
 

L’analyse des particules en suspension montre une bonne corrélation entre la station urbaine de 
Saint-Junien et le camion laboratoire. L’influence industrielle n’est pas marquée pour ce polluant durant la 
période de mesure et compte tenu des conditions météorologiques. 
 

V. Exploitation des résultats de l’étude par tubes à diffusion  
 

 
Après un temps d’exposition de 14 jours (première série) et de 22 jours (seconde série), les 

échantillonneurs passifs sont retirés, rebouchés puis analysés par colorimétrie (spectromètre). L’absorbance 
brute est déterminée pour chaque tube, puis convertie en masse volumique dans l’air (µg/m3) compte tenu 
d’un coefficient de proportionnalité présenté ci-après. 
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 V-1 Détermination du coefficient de proportionnalité. 
 
Le coefficient de proportionnalité permet de recaler les résultats de la méthode par tubes à diffusion 

par rapport aux analyseurs qui représentent la référence métrologique. 
 

 
 

Sites 
 

 
Analyseur 

 
Tubes à diffusion 

       analyseur 
Rapport    ¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾  

          tubes 
 

Station de Saint-Junien 
 

 
8,56 

 
10,15 

 
0,843 

 
Camion à Chaumeix 

 

 
7,05 

 
6,6 

 
1,068 

 
Réservoir La Maluche 

 

 
10,41 

 
12,1 

 
0,860 

 
Document 17 : Détermination du coefficient de propo rtionnalité  

 
 
 
Le coefficient moyen de proportionnalité sera calculé à partir des coefficients des sites de Saint-

Junien et du réservoir de la Maluche soit K = 0,852. Le coefficient affecté au site de Chaumeix ne sera pas 
pris en compte car il n’est pas représentatif (le rapport doit toujours être inférieur à 1, problème technique 
sur ces tubes à diffusion). 

 
De ce fait, toutes les résultats des échantillonneurs passifs seront affectées du coefficient moyen 

calculé K = 0,852 (cf résultats de mesure : document 18) 
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V-2 Tubes à diffusion 

 
La concentration moyenne mesurée sur la zone d’étude est de 5,9 µg/m 3 en dioxyde d’azote sur la 

période de l’étude ce qui représente une faible concentration dans l’air ambiant. 
L’influence de ce polluant sur la population semble moins importante dans la zone d’étude qu’en ville 

où l’exposition au dioxyde d’azote est plus intense. 
Il faut souligner que la pollution aux oxydes d’azote est due aux sources de combustion et en 

particulier aux véhicules (60 à 65 %). Il demeure cependant le polluant majoritairement émis par 
International Paper. 

 
 
On distingue alors trois zones sur la totalité de l’aire sondée : 
 
 

La zone A  concerne les 16 sites compris dans un rayon de 2 kilomètres à partir des cheminées dont 
seulement 11 ont été retenus pour le calcul (cf paragraphe suivant). D’après l’étude de modélisation 
d’International Paper et compte tenu des vitesses de vent réelles, la majorité du panache en NO2 retombe à 
l’intérieur de ce périmètre. La moyenne relevée est de 5,7 µg/m 3 soit exactement la valeur trouvée au 
camion laboratoire.  
 
 

Cinq sites de mesure remarquables n’ont pas été pris en compte pour le calcul dans cette zone : 
 
- l’influence du trafic routier sur la route nationale RN 141 est nette même si les concentrations  
demeurent faibles. Les deux sites choisis à proximité de l’infrastructure montrent les concentrations 
les plus élevées sur la totalité de la zone (12,9 et 12,3 µg/m 3). 
 
- sur la départementale D 86 (12,4 µg/m 3) une concentration anormalement élevée s’explique par la  
présence de l‘établissement « service poids-lourds » (gaz d’échappement). 
- sur le parking de la mairie (11,4 µg/m 3) exposé à des polluants automobiles. 
- le dernier au réservoir d’eau potable de La Maluche à proximité d’un axe routier passager et 
fréquenté notamment par de nombreux poids lourds. 

 
 

La zone B  est plus représentative d’une pollution de fond. Elle comprend les 14 sites en limite de zone de 
mesure. La concentration moyenne sur cette périphérie est de 5,3 µg/m 3. Certains sites, se trouvant assez 
proches de Chaillac et de l’agglomération de Saint-Junien, subissent une influence de la pollution au dioxyde 
d’azote rencontrée dans les zones plus urbanisées. 

 
La zone C  correspond à la poche centrale de la surface étudiée. Elle comprend 20 sites dont la valeur 
moyenne s’élève à 5,0 µg/m 3. 
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CONCLUSION 
 
 
 
 
 
 
Les concentrations relevées à l’aide des analyseurs en continu, ou des tubes à diffusion montrent des 

concentrations très faibles en dioxyde d’azote. 
Les particules en suspension et le dioxyde de soufre restent très faibles également. 
 
La précision des résultats à la décimale près est issue de la transposition de l’absorbance (analyse 

des tubes à diffusion) en µg/m3 compte tenu du coefficient de proportionnalité (cf paragraphe V-1). Elle n’a 
cours que pour matérialiser plus clairement les écarts entre les sites dont les variations sont faibles. 

Cette première partie d’étude n’est représentative que des polluants mesurés et dans la limite des 
conditions météorologiques de la période. 

 
 
 
La seconde partie d’étude prévue en fin d’année 2000 devra valider ces premiers résultats et définir 

l’emplacement de la station de proximité industrielle. 
 
Le site de Chaumeix où le camion de mesure a été positionné pour l’étude semble intéressant 

puisqu’il matérialise dans la zone inférieure à 2 km de l’usine la concentration moyenne de la zone.  
 
 


